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NOTIFICATION AUX PARTIES 
 
 

LIGNES DIRECTRICES POUR LA MANIPULATION ET LA LIBÉRATION  
SANS DANGER ET SANS CRUAUTÉ DES PETITS CÉTACÉS  

CAPTURÉS ACCIDENTELLEMENT DANS LES ENGINS DE PÊCHE 
 
 
Le Secrétariat de la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à 
la faune sauvage (PNUE/CMS) est heureux d'annoncer la publication du numéro 43 de la 
série technique de la CMS : Guidelines for the safe and humane handling and release of 
bycaught small cetaceans from fishing gear , actuellement disponible en anglais seulement. 
 
Il peut être consulté sur le site web de la CMS à l'adresse suivante : 
https://www.cms.int/en/publications/technical-series 
 
Ces lignes directrices ont été financées par le Fonds mondial pour la nature (WWF) dans le 
but spécifique de soutenir les initiatives visant à traiter les prises accidentelles de cétacés, y 
compris celles de la CMS, de ses accords régionaux associés, ASCOBANS (Accord sur la 
conservation des petits cétacés de la mer Baltique, du nord-est de l’Atlantique et des mers, 
d'Irlande et du Nord) et ACCOBAMS (Accord sur la conservation des cétacés de la mer 
Noire, de la Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente), et de la Commission 
baleinière internationale (CBI). Elles visent à aider les gestionnaires de la pêche à tous les 
niveaux, ainsi que tous ceux travaillant dans le domaine de la pêche, à améliorer la 
durabilité grâce à une méthodologie des meilleures pratiques sur la manipulation et la 
libération sans danger et sans cruauté des petits cétacés accidentellement capturés dans 
les engins de pêche. À ce titre, elles servent à soutenir la mise en œuvre de la Résolution 
12.22 Prises accessoires.  
 
Des experts associés au Conseil scientifique de la CMS, au Comité consultatif 
d'ASCOBANS, au Comité scientifique d'ACCOBAMS et au Comité scientifique de la CBI ont 
examiné la publication. Une version antérieure a été publiée en tant que document 
UNEP/CMS/COP13/Inf.29. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez contacter Mme Heidrun Frisch-Nwakanma : 
heidrun.frisch-nwakanma@un.org. 
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